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Zoom Centre BourgEchelle : 1/2 500

Numéro d'étude                     10CLE050

Date                                       Août 2013

Echelle                                     1/5 000

Chef de Projet                             PB

Légende

Zone R : zone fortement exposée

Zone B : zone modérément exposée

Cours d'eau

Profils en travers affluents et cote crue 
centennale (Q100) aux différents profils

Cote de référence du Rhône aux 
différents points kilométriques (PK)

Zone Rau : Secteur centre urbain réglementé 
au titre de la bande de sécurité des digues

Zonage réglementaire

Zone Ra : Secteur réglementé au titre de la 
bande de sécurité des digues

Limite de la bande de sécurité digue

Zone V : zone soumise aux risques de 
remontée de nappe et de ruissellement

Zone Rp : Port (halte fluviale)


